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Article III-115 bis (nouveau)

1. En vue de réaliser les objectifs visés à l'article III-3 , l'Union peut définir pour
chaque service d'intérêt économique général un service universel européen,
susceptible d'être complété par les Etats membres, ainsi que les modalités de son
financement par l'octroi de droits exclusifs proportionnés au coût de sa prestation
dans l'ensemble des Etats membres ou toute autre mesure remplissant les mêmes
objectifs.

2.  En vue d’atteindre les objectifs visés au paragraphe 1, la loi ou la loi-cadre
européenne établit des principes généraux communs portant notamment sur :

- Les exigences de service universel, de continuité et de qualité du service
d’intérêt général ;

- Les conditions d’accessibilité du service et de protection des usagers et des
consommateurs ;
         - Le cas échéant, des obligations spécifiques de sécurité d’approvisionnement,
de mise en réseau ou de pluralisme.


